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Préambule 

Le cadre conceptuel en matière d’éthique et de déontologie s’appuie sur la mission de 

l’établissement et les valeurs qui sous-tendent ses actions ainsi que sur les règlements, codes, 

politiques et procédures en vigueur au CRSSS de la Baie-James. Les activités de l’établissement se 

déroulent également en conformité avec les lois en vigueur et le cas échéant, les codes de 

déontologie des ordres professionnels.  

Le cadre conceptuel se veut un guide permettant aux administrateurs, aux gestionnaires, au 

personnel,  aux médecins et aux différentes instances d’acquérir les attitudes, comportements, 

connaissances et compétences en matière d’éthique. 

Ce document évoluera dans le temps pour toujours mieux répondre aux besoins des usagers, des 

proches et des personnes qui travaillent au CRSSS de la Baie-James. 

L’énoncé de mission 

Améliorer et maintenir la santé et le bien-être de la population du territoire sociosanitaire du 

Nord-du-Québec, en offrant une gamme de services sécuritaires la plus complète, notamment 

des services de surveillance, de protection, de promotion, de prévention, d’évaluation, 

d’intervention (diagnostic et traitement), de réadaptation, de soutien et d’hébergement, ainsi que 

l’accompagnement en fin de vie. 

Le principe directeur  

Pour chaque décision à prendre et geste à poser, un principe directeur doit guider les 

administrateurs, les gestionnaires, les médecins et les membres du personnel, peu importe le type 

de travail qu’ils ont à accomplir ou la contribution à fournir.  

 
La santé et le bien-être de la population jamésienne ainsi 

que la qualité des soins et des services forment un tout : notre préoccupation première, 
notre raison d’être. 

 

 Chacun doit aspirer à offrir toujours le meilleur service possible aux clients, aux citoyens 

de la région sociosanitaire du Nord-du-Québec, individuellement et en groupe.  

 Chacun doit s’engager à assurer un environnement sécuritaire tant pour les usagers, les 

visiteurs, les bénévoles, que pour le personnel et les médecins.  
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La vision stratégique  

Dans le cadre de sa mission, le CRSSS de la Baie-James a la volonté d’être reconnu :  

 Pour sa capacité d’être à l’écoute et au service de sa population et de sa clientèle;  

 Pour la qualité et la pertinence de sa réponse aux besoins de la population qu’il dessert;  

 Pour la solidarité et la bienveillance dont il fait preuve envers les personnes et les 
communautés; 

 Pour son utilisation harmonieuse et responsable des personnes et des ressources à sa 
disposition;  

 Pour son leadership local et régional en matière de santé et de bien-être, basé sur le 
savoir, la compétence et l’implication des personnes qui y œuvrent;  

 Pour son milieu de travail humain, mobilisant, sécuritaire et recherché; 

 Comme un modèle dans la promotion de la santé et d’une saine hygiène de vie.  

Les valeurs organisationnelles  

La raison d’être des services de santé et des services sociaux est la personne qui les requiert. De 

ce fait, le CRSSS de la Baie-James accorde une place prépondérante aux personnes : les usagers 

ou leurs proches, les groupes ou la communauté. L’établissement prend l’engagement de centrer 

ses décisions et ses actions sur sa population, ses communautés ou sur les usagers, et ce, en 

fonction des ressources dont il dispose, tout en travaillant à obtenir celles qui sont nécessaires à 

l'atteinte de ses objectifs.  

 

Le CRSSS de la Baie-James considère que les ressources humaines sont à la base de l’offre de soins 

et de services, qu’elles constituent le moteur de l’organisation. C’est pourquoi il leur accorde une 

place importante et il compte sur leur engagement, leur compétence et leur savoir-être.  

 

Le respect dans les relations interpersonnelles, l’écoute, l’entraide, la collaboration, le travail 

d’équipe et le partage d’un but commun, la satisfaction des usagers, contribuent à la création 

d’un climat de travail sain. En accord avec la philosophie d’intervention, le travail d’équipe est une 

des façons de mieux répondre aux besoins des clientèles qui souhaitent des services intégrés, 

continus et holistiques.  

 

Le CRSSS de la Baie-James assure la promotion et l’actualisation des valeurs qui serviront de guide 

à la prise de décision et aux actions en découlant, aussi bien auprès des gestionnaires, du 

personnel, des bénévoles, des médecins que des partenaires. Ces valeurs représentent des 

principes et des croyances et traduisent l’engagement de l’établissement à l’égard des personnes 

et des communautés. Elles s’appliquent aux usagers et à leurs proches également.  
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L’établissement a traduit ses valeurs à l’intérieur de son code d’éthique et de déontologie Des 

valeurs et des principes éthiques et déontologiques :  

 L’amélioration continue de la qualité des soins et des services; 

 Le respect des individus, des groupes et de la population; 

 L’équité dans la prise des décisions et le partage des ressources;¸ 

 Des communications franches, régulières et transparentes. 

Les valeurs organisationnelles se traduisent dans l’intervention :  

 L’humanisation et la personnalisation des soins et des services; 

 La participation de l’usager, de son représentant légal ou de ses proches. 

Les valeurs organisationnelles se traduisent dans la gestion :  

 La reconnaissance et la valorisation;  

 La cohérence du discours et des actions; 

 La responsabilité et l’imputabilité; 

 La participation du personnel, des médecins et des partenaires; 

 La loyauté et la solidarité; 

 Le courage. 

Les valeurs organisationnelles que nous préconisons sont issues de notre histoire, de nos 

pratiques et de nos multiples échanges au quotidien avec les usagers, les intervenants, les 

administrateurs et partenaires de notre établissement. Elles s’inscrivent à la base des 

interventions au quotidien de toutes les personnes œuvrant au CRSSS de la Baie-James. Elles 

servent d’assises et de guides aux actions à mettre de l’avant pour la réalisation de la mission et 

tiennent compte du contexte actuel et des changements de pratiques professionnelles ou 

organisationnelles.  

Quelques définitions 

Éthique 

L’éthique (du grec ethos) est une branche de la philosophie dont l’objectif est d’éclaircir la nature 

du bien et du mal et de déterminer quelle vie nous devrions mener. C’est une étude ou une 

réflexion qui porte sur la moralité et c’est pourquoi elle est souvent considérée comme un 

synonyme de la morale (du latin mores), qui définit la conduite ou les règles de conduite qui 

régissent la vie des peuples et sous-tendent les cultures. 
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Dilemme et dilemme éthique 

Un dilemme est une situation dans laquelle il faut choisir entre deux possibilités aussi souhaitables 

ou indésirables l’une que l’autre. Un dilemme se transforme en dilemme éthique lorsque les lignes 

de conduite possibles baignent dans l’incertitude, mettent en jeu des valeurs contradictoires ou 

peuvent causer du tort, peu importe la décision qui sera prise. 

Bienfaisance 

Il s’agit du principe de faire le bien ou d’agir au bénéfice d’autrui et d’évaluer les bénéfices par 
rapport aux torts. 

Non-malfaisance 

Il s’agit d’éviter de faire le mal ou ne pas causer de tort. 

Types d’éthiques 

L’éthique se décline en trois grandes catégories : 

L’éthique organisationnelle  

L’éthique organisationnelle s’appuie sur plusieurs codes, lois, règles de conduite et politiques en 

vigueur et balise nos devoirs et obligations ainsi que nos comportements à l’égard d’autrui. Elle 

définit les situations de conflits d’intérêts et réglemente notamment la conduite honnête et 

intègre des affaires administratives et corporatives de l’établissement. Une conduite conforme à 

l’éthique demeure une préoccupation constante de l’établissement pour garantir à la population 

une gestion intègre et de confiance des fonds publics.  

Voici quelques exemples de situations en lien avec l’éthique organisationnelle : les conflits 

d’intérêts, la protection et l’usage approprié des ressources, les répercussions d’ordre éthique de 

l’attribution des ressources, etc. 

Les principaux codes d’éthique, règlements et politiques en vigueur au CRSSS de la Baie-James qui 

illustrent l’éthique organisationnelle sont présentés à l’annexe A. 
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L’éthique de la recherche 

Les établissements du réseau de la santé et des services sociaux accueillent des projets de 

recherche qui contribuent à accroître l’expertise et font partie intégrante des activités visant à 

mieux servir la population du Québec. Plusieurs de ces projets sont menés dans plus d’un 

établissement et une coordination des efforts qui sont consacrés à leur évaluation éthique a été 

recommandée par le ministère de la Santé et des Services sociaux. La reconnaissance des 

évaluations éthiques à l’intérieur du réseau a pour but de favoriser le travail des chercheurs qui 

pourront ainsi avoir accès à tous les établissements du réseau, y compris ceux qui, comme le 

CRSSS de la Baie-James, n’ont pas de centre de recherche ni de comité d’éthique de la recherche 

(CÉR). La reconnaissance permettra en effet à un CÉR de mettre son expertise non seulement au 

service de l’établissement dont il relève, mais aussi des autres établissements du réseau qui 

participent à un même projet de recherche. En mars 2013, le conseil d’administration du CRSSS 

de la Baie-James adoptait une résolution en ce sens. Cette résolution se retrouve à l’annexe B. 

Les demandes concernant les projets de recherche adressés au CRSSS de la Baie-James sont 

traitées par le directeur des affaires médicales, sociales et des services professionnels. 

L’éthique clinique 

L’éthique incite à une réflexion rigoureuse sur les valeurs et sur les règles de conduite qui 

motivent les décisions et les actions. Son but est d’identifier, d’analyser et de résoudre les 

incertitudes liées au caractère unique de chaque situation.  Les équipes évalueront les 

questionnements d’ordre éthique à la lumière des principes éthiques suivants en lien avec la 

prestation des soins et services de la santé, le respect des droits des usagers prévus à la Loi, ainsi 

que de leur code de déontologie s’il y a lieu : 

 Le principe du respect des personnes ou de la dignité humaine;  

 Le respect de l’autonomie de la personne 

 Le respect de l’inviolabilité de la personne 

 Le respect de la confidentialité  

 Le respect de la vie privée 

 Les principes de bienfaisance; 

  Les principes de non-malfaisance; 

 Les principes de justice et d’équité. 

Voici quelques exemples de situations en lien avec l’éthique clinique : les conflits d’intérêts, le 

maintien de la confidentialité, l’importance du consentement éclairé, l’arrêt d’un traitement de 

maintien de la vie, etc.  

Un outil à la prise de décision éthique se retrouve en annexe D. 
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Les équipes peuvent utiliser cet outil dans leur réflexion sans obligatoirement faire appel au 

Comité régional d’éthique clinique. 

Le comité régional d’éthique clinique 

Afin de faire évoluer la réflexion éthique dans notre établissement, le CRSSS de la Baie-James a 

mis en place un comité régional d’éthique clinique (CRÉC) qui vise à soutenir les intervenants sur 

les questions relatives à l’éthique. Lorsque se présentent des situations cliniques complexes, 

empreintes d’ambiguïté ou d’incertitude, les intervenants peuvent consulter le comité d’éthique 

pour un avis ou une aide à la prise de décision en remplissant le formulaire intitulé « Demande 

adressée au Comité régional d’éthique clinique » mis à leur disposition dans la bibliothèque 

centralisée (voir le formulaire à l’annexe C).  

À la demande d’une équipe, un ou des membres du CRÉC peuvent également participer à une 

rencontre interdisciplinaire pour faciliter la discussion des enjeux éthiques d’une situation 

particulière.  

Le CRÉC pourra émettre un avis écrit suite à une demande de consultation. Les délibérations, les 

opinions et les demandes d’avis du comité sont strictement confidentielles. Si le demandeur en 

formule la demande par écrit ou s’il l’autorise, un avis peut être rendu à la condition d’en exclure 

toute référence nominative et toute possibilité d’identifier une personne concernée par l’avis. S’il 

le juge pertinent à la réflexion éthique des équipes du CRSSS de la Baie-James, le comité pourra 

diffuser un avis. En aucun cas, les avis ne se substituent à la responsabilité décisionnelle des 

équipes et des professionnelles. 

En plus des activités de consultation, le CRÉC contribue à faire évoluer la réflexion éthique dans 

notre établissement.  

 

Le CRÉC est sous l’autorité de la Direction générale de l’établissement, par le biais de la 

Direction de la qualité, des risques et des ressources informationnelles et a été constitué par 

voie de règlement (2.17) en mars 2009. 



 
 

Annexe A 
 
LISTE DES PRINCIPAUX DOCUMENTS EN LIEN AVEC L’ÉTHIQUE EN VIGUEUR AU CRSSS DE LA 
BAIE-JAMES : 
 

1. CADRE DE RÉFÉRENCE ET CODE D’ÉTHIQUE 

1.1  Code d’éthique et de déontologie du conseil d’administration  

1.2  Code d’éthique – Des valeurs et des principes éthiques et déontologiques 
 

2. RÈGLEMENTS  

2.1  Règlement sur la formation et fonctionnement du comité régional pour les 
 programmes d’accès à des services de santé et des services sociaux en langues 
 anglaises du Nord-du-Québec 

2.4   Règlement de visites aux usagers admis 

2.5    Règlement sur l’usage du tabac dans les locaux du CRSSS de la Baie-James 

2.7 Règlement sur l’exclusivité de fonctions des cadres supérieurs de 
l’établissement 

2.8  Règlement sur les conflits d’intérêts des cadres supérieurs et intermédiaires de 
 l’établissement 

2.9  Règlement portant sur les conflits d’intérêts du personnel et des professionnels 
 de l’établissement 

2.10  Règlement relatif à la divulgation de l’information nécessaire à un usager à la 
 suite d’un accident 

2.17  Règlement sur la mise en place et le fonctionnement du comité régional 
 d’éthique clinique 

 
3. POLITIQUES  

3.8  Politique sécurité de l’information  

3.16  Politique relative à la confidentialité et à la gestion des dossiers des usagers 

3.18  Politique de déplacement des usagers 

3.28  Politique relative au harcèlement et à la violence au travail 

3.32 Politique et procédure en regard au signalement de comportements 
inacceptables en établissement hébergeant des personnes vulnérables ou des 
usagers 

3.40 Politique d’allaitement maternel 

3.41 Politique gestion des risques  

3.42 Politique déclaration des incidents et accidents survenus dans le cadre de la 
prestation sécuritaire de soins auprès des usagers 



 

 

 

 

3.44 Politique de gestion des documents  

3.46       Politique d’achat 

3.49 Politique sur l’intervention en situation de violence 

3.50 Politique sur l’administration des vaccins pour contrer l’influenza et la 
pneumonie à pneumocoque 

3.51  Politique-cadre concernant les pratiques organisationnelles en gestion des 
ressources humaines favorables à la santé et aux mieux-être des personnes au 
travail 

 
4. DIRECTIVES INTERNES 

4.1  Divulgation de renseignements en vue d’assurer la protection des personnes  

4.4 Directive sur l’utilisation d’au moins deux identificateurs de client avant le début 
de la prestation de tout service ou de toute procédure 

4.6 Gestion et exploitation des périphériques mémoires amovibles ou mobiles ou 
autres unités de stockage d’informations 

4.7 Zoothérapie et présence d’animaux dans les installations du CRSSS de la Baie-
James 

 
5. PROCÉDURES  

5.2 Procédures relatives à la confidentialité et la gestion des dossiers des usagers 

5.27 Procédure en regard du langage utilisé dans l’établissement 

5.45 Procédure déclaration des incidents et accidents survenus dans le cadre de la 
prestation sécuritaire de soins auprès des usagers – Communautaire 

5.46 Procédure déclaration des incidents et accident survenus dans le cadre de la 
prestation sécuritaire de soins auprès des usagers – Employés du  CRSSS de la 
Baie-James 

5.59 Procédure de déplacement des usagers 

5.61 Procédure sur la vaccination des employés du CRSSS de la Baie-James 

5.65 Procédure de divulgation des incidents et accidents survenus dans le cadre de la 
prestation sécuritaire de soins et services auprès des usagers 

5.68 Procédure d’identification d’un usager à l’aide d’un bracelet 
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Aucune demande adressée au comité ne devra contenir des données nominatives.  

Annexe C 

Demande adressée au Comité d’éthique clinique 

Votre demande provient de :  

 Quel centre de santé ________________________________________________ 

 Quel service ou programme  __________________________________________ 

1. Résumez dans vos mots la situation problématique :

2. Décrivez le dilemme rencontré dans la situation problématique : 

3. Décrivez l’intervention effectuée jusqu’à maintenant :  



 

 

Lorsque complété, veuillez retourner le formulaire au Comité d’éthique clinique, 

à l’attention de la Direction générale - Qualité, performance, évaluation,  éthique, soutien et administration  

au Centre administratif dans une enveloppe cachetée avec la mention confidentielle. 

 

 

4. Avez-vous utilisé l’outil « Prendre des décisions avec intégrité »? 

 

 

Formulez la question à soumettre au comité d’éthique clinique (vos attentes et délai de réponse souhaité) : 

 

 

 Nom : ___________________________________________________________________________ 

 Téléphone : ________________________________________  

 Signature : _________________________________________ Date : _______________________ 

N.B.  Un sondage de satisfaction sur le soutien apporté par le Comité d’éthique clinique vous sera  acheminé 

avec l’avis écrit, désirez-vous recevoir une version :   ☐ Papier  ou   ☐ Électronique 

  

 Oui   ☐   Non  ☐



 

Annexe D 
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